
 

Lutte contre les discriminations :   

Formation ECCAR/CEJI contre l’antisémitisme 

 

Mercredi 7 et jeudi 8 juin 2023 

La lutte contre toutes formes de discriminations est une priorité de la ville de Nice.   Pour y parvenir, la 

ville de Nice s’appuie sur plusieurs outils coconstruits tant avec ses services qu’avec ses partenaires 

publics, privés, associatifs, citoyens ou institutionnels.  

Depuis 2019, la ville de Nice est membre de l’ECCAR, Coalition des villes contre le Racisme. 

qui regroupe 161 villes. Mesdames Martine OUAKNINE et Maty DIOUF, Adjointes au Maire 

de Nice et Conseillères Métropolitaines Nice Côte d’Azur siègent au bureau de cette 

institution pour la ville de Nice et y mènent des travaux d’échanges et de partages 

d’expertise avec les autres membres de cette institution. 

Sous l’impulsion de monsieur le Maire-Président, Christian ESTROSI, la ville de Nice a fait 

partie de 3 communes sélectionnées dont Bologne et Bruxelles sur 161 d’entre-elles par 

l’ECCAR pour accueillir une formation de lutte contre l’antisémitisme. La nécessité de 

combattre l'antisémitisme là où il existe et d'empêcher qu'il ne se propage est donc une 

nécessité urgente et une préoccupation pour tous – juifs et non juifs – désireux de vivre dans 

des sociétés exemptes de haine.   

Cette formation proposée par le CEJI -   Contribution Juive à une Europe inclusive s’inscrit 
dans le second Plan d’action pluriannuel pour l’égalité et la lutte contre les discriminations 



dans la vie locale 2022-2026 et a abordé le "Mieux comprendre le judaïsme et les 
manifestations contemporaines de l'antisémitisme". 

 
A l'aide d'un processus pédagogique unique, les participants se sont vus proposer des outils 
innovants afin de développer le respect de l'autre et à s'enrichir des valeurs de la diversité 
multiculturelle et ont reçu des activités interactives et hautement participatives sur le judaïsme 
et l’antisémitisme.  
  
Les compétences clés ont été présentées afin de prévenir et de désapprendre les 
comportements préjudiciables et les comportements discriminatoires. Ces compétences 
permettront de développer de l'empathie ; l’estime de soi ; l'esprit critique ; un apprentissage 
coopératif ; la construction d'attentes positives ; la création d'environnements varié et inclusifs ; 
et le développement d'actions de terrain pour lutte contre l’antisémitisme et toutes formes de 
discriminations. 
 
Cette formation dédiée aux agents de notre collectivité s’est déroulé les 7 et 8 juin 2023. 

 

            

 


